
Ordre du jour du CA

31 août 2021

Présents: Étienne, Thomas, Anthony, Xavier, Léo, Jérémy, Adrien, Maxence

Excusé: 

Début de la réunion : 21h00

Fin de la réunion : 22h20

Rappel: la première compétition de l'année aura lieu à Marseille les 23/24 octobre. 

1  ●   Intégration des clubs de Moulins, Ponts-de-Cé (et de Nantes) 

Trois nouveaux clubs devraient nous rejoindre à la rentrée : le club de Moulins (qui vient

d’être créé), le club de Ponts-de-Cé (déjà existant et qui veut nous rejoindre) et le club de

Nantes (qui devrait être créé dans les prochaines semaines). Pour rappel, voilà ce qui est

prévu dans nos statuts :

 

Article 7 ● ADHÉRENTS :   France Plumfoot se compose de membres associatifs et de

membres d'honneurs :

 

-  Les  membres  associatifs  (aussi  dénommés  «  associations  membres  »)  sont  des

associations ayant pour objet la pratique et/ou la promotion du plumfoot. Ils ont fait une

demande  d'adhésion  auprès  du  Bureau  et  ont  été  agréés  par  le  Conseil

d'Administration. Ils  s'engagent  à  respecter  les  présents  statuts  et  à  s'acquitter  de  la

cotisation  définie  à  l'Article  8.  Ils  sont  membres  de  l'Assemblée  Générale  avec  voix

délibératives ; les modalités de vote de l’Assemblée Générale et notamment le poids de

vote de chaque membre associatif sont définis par l’Article 11

 

Etienne  propose  la  marche  à  suivre  suivante  :  les  nouveaux  clubs  nous  envoient  une

demande  officielle  pour  rejoindre  France  Plumfoot  par  mail,  en  nous  communiquant

notamment (i) les statuts de leur association, (ii) le nom des dirigeants (président & trésorier)

et (iii) leur nombre d’adhérents. Sur cette base, ils devront régler la cotisation annuelle au



moment de l’AG annuelle  puis  à la fin de la  saison,  comme prévu par l’article  2.2.1 du

règlement intérieur.  

Etienne prépare un template à remplir  par les clubs avec la liste de leurs joueurs et les

informations demandées (nom, prénom, mail etc). 

 

Résultat du vote: la proposition est acceptée     

• Etienne: pour

• Adrien: pour

• Thomas: pour

• Jérémy: pour

• Léo: pour

• Anthony: pour

• Xavier : Pour

• Maxence : 

•
Etienne propose d’inviter les présidents des nouveaux clubs en première partie d’un CA

pour se présenter, discuter un peu et valider officiellement leur intégration.

Thomas demande si on ne ferait pas plutôt une AG exceptionnelle pour présenter tout le

monde, même si un CA pourrait être suffisant. Le CA décidera de la meilleure option à la

prochaine réunion. 

2  ●   Nomination du COC

 France Plumfoot a reçu les candidatures suivantes pour former le COC pour la saison 

2021/2022 :

-          Laurent Gastineau

-          Dany Doan

-          Maxence Behague

-          Caroline Florin

-          Boris Belouin

 

Résultat du vote: les 5 candidats sont admis au COC

• Etienne: pour les candidats proposés

• Adrien: pour les candidats proposés 

• Thomas: pour les candidats proposés

• Jérémy:pour les candidats proposés

• Léo: pour les candidats proposés



• Anthony: pour les candidats proposés

• Xavier : pour les candidats proposés

• Maxence : pour les candidats proposés

Comme les années passées, le COC est élu pour un an (jusqu’à fin août 2022);

 

3  ●   Equipe de France 

Xavier et Anthony font un point sur l’Equipe de France et la préparation de la saison à venir.

Ils considèrent que c’est trop juste d’organiser un stage équipe de France en septembre. Un

stage sera organisé en région parisienne avec un groupe élargi d’ici la fin de l’année 2021.

Un  deuxième  stage  sera  organisé  en  janvier  avec  un  groupe  réduit  (probablement  à

Marseille) et sûrement un troisième en avril. 

Xavier & Anthony commenceront à contacter les joueurs potentiellement concernés par ces

stages.  Xavier  s’occupe  de  Paris  et  Puteaux  et  Anthony  s’occupe  de  Dunkerque  et

Marseille.

Pour les stages, on essaie de trouver des gymnases gratuits ou de piocher dans l’enveloppe

sélectionneur pour ne pas piocher sur le reste du budget de France Plumfoot. 

Xavier et Anthony rappellent qu’il est important d’avoir de la visibilité sur l’organisation d’une

Coupe d’Europe ou d’une Coupe du monde cette année pour adapter la préparation de

l’équipe.  

Etienne demande où on en est concernant l’équipe de France féminine. Anthony et Xavier

font remarquer que, comme anticipé, nous n’avons pas beaucoup de joueuses à disposition

et que ce sera un défi pour les prochains mois. 

4 ●   FFBAD - Projet Disciplines associées

 

Les disciplines  associées et  la  FFBAD se sont  mis d’accord sur  la  lettre d’engagement

proposée  par  Etienne  et  Thomas,  il  ne  reste  plus  qu’à  signer  le  document.  Comme le

président du Racketlon ne vit pas à Paris, il est est un peu difficile de trouver une date, pour

l’instant on s'oriente vers fin octobre. 

 Le CA trouve qu’il est important d’accélérer un peu le processus et d’essayer de trouver un

moyen de signer la lettre plus vite. 



Ajout  post-CA: nous avons eu un retour à ce sujet  et  la FFBAD nous confirme que les

groupes de travail peuvent être lancés avant la signature formelle de ce document, qui n’a

en soi aucune valeur juridique. La date de signature est donc moins importante. 

Par ailleurs, Ayman Moussa a informé le CA qu’il était motivé pour participer à deux groupes

de travail (licence & communication). Le CA se félicite de cette bonne nouvelle. 

5  ●   SFE et Coupe d’Europe

SFE

Rappel de la situation par Etienne :

-En décembre dernier,  France Plumfoot  a envoyé un courrier  à  la  SFE avec un

ultimatum. France Plumfoot prévoyait  de quitter  la SFE d’ici  fin 2021 sauf si  des

progrès  étaient  réalisés  sur  3  points  :  (1)  faire  évoluer  les  statuts  pour  plus  de

transparence ;  (2)  avoir  un rapport  annuel  sur  l’état  des finances ;  (3)  réintégrer

toutes les nations européennes dans l’association (notamment Italie et Autriche).

-Points positifs : Janos Jr a montré de la bonne volonté + Thomas a commencé à

travailler sur les statuts

-Points  négatifs  :  Janos  Jr  n’a  toujours  pas  réussi  à  être  nommé officiellement

président,  la  structure  de  l’association  n’a  pas  changé  et  rien  n’a  été  fait  pour

réintégrer les différents pays.

-  Bilan : les travaux de la SFE restent au point mort et il est difficile d’imaginer que

ça se débloque rapidement

 

Proposition d’Etienne :

- Dans un premier temps (=maintenant), envoyer un message à la SFE pour rappeler

notre ultimatum et dire que, dans l’état actuel des choses, nous partirons à la fin de

l’année sauf si des changements importants arrivent rapidement ;

- Au cours de l’année 2022,  quitter  la  SFE et  se préparer  à créer  une nouvelle

association,  avec une structure plus saine,  pour prendre le relai.  Ça implique un

travail important.

Avant toute chose, le CA est d’accord qu’il faut prendre le temps d’informer les clubs et les

joueurs avant de prendre une décision. Il faut éviter de prendre les gens par surprise comme

pour le boycott de la coupe d’Europe. 



Xavier demande si on a consulté les autres pays pour avoir leur avis. Le CA trouve que c’est

important, Etienne se met en contact avec David Zentarra et Janos Jr pour recueillir leur

avis. 

Léo est  globalement  d’accord  avec la  proposition  et  insiste  sur  le  fait  qu’il  faut  que les

Hongrois ne se sentent pas floués/insultés dans l’opération. Il pense qu’il faudrait peut-être

s’assurer que le président actuel de la SFE (Janos Jr) soit assuré d’un poste important dans

la nouvelle structure. 

Une discussion s’engage sur cette question : si l’on crée une nouvelle association, devrait-

on s’engager à soutenir Janos Jr comme nouveau président? Thomas insiste sur le fait que

c’est important de donner des gages à Janos sur sa place dans la nouvelle association.

Xavier est contre cette idée. Le CA décide d’en discuter plus tard, mais tout le monde est

d’accord sur le fait qu’il faut communiquer avec lui avant. 

Adrien trouve également que c’est important d’être transparent avant de faire quelque chose

et qu’il est important de repartir sur des bases saines en créant une nouvelle association.

Jérémy  est  d’accord  avec  ça.  Antho  est  d’accord  et  pense  que  c’est  un  moyen  de

réorganiser des compétitions européennes. Maxence est aussi d’accord. 

Thomas rappelle  que concernant les statuts,  il  n’existe pas de statut européen. Aussi,  il

faudrait que la nouvelle association soit hébergée dans un des pays et que, selon les pays,

les contraintes ne sont pas les mêmes (par exemple en Allemagne, on ne peut pas créer

une association avec d’autres associations comme membres fondateurs). Thomas pense

qu’on a besoin d’un juriste pour y voir plus clair. Etienne va demander à Audrey Legrand de

la FFBAD si elle peut nous mettre en contact avec quelqu’un. 

Thomas note que si  nous quittons la  SFE, il  faudra supprimer  l’article  6 de nos statuts

(affiliation à la SFE et l’ISF) et le remplacer par un nouveau truc sur la FFBAD. 

Résultat du vote: le CA est d’accord pour envoyer un message à la SFE pour rappeler

notre ultimatum et considérer la possibilité de créer une nouvelle association

• Etienne: pour

• Adrien: pour 

• Thomas: pour 

• Jérémy:pour 

• Léo: pour 

• Anthony: pour



• Xavier : pour 

• Maxence : pour

 

Coupe d’Europe 2022

 

Rappel de la situation : pour le moment rien n’a été fait. Aucun pays n’a été choisi pour

l’organisation, aucune réflexion n’a été menée sur le format et aucune discussion n’a été

lancée.  Plus le temps passe et  plus il  sera difficile  d’organiser  un tel  événement à l’été

prochain.

 

Etienne propose 4 options :

1. France Plumfoot envoie un message aux autres pays et à la SFE pour lancer la 

discussion sur la Coupe d’Europe ; *

2. France Plumfoot prend l’initiative et se propose d’organiser la prochaine Coupe 

d’Europe cette été ; 

3. France Plumfoot propose que la prochaine coupe d’Europe soit organisée par la 

nouvelle association qui remplacerait la SFE ; 

4. On ne fait rien et on laisse la SFE prendre l'initiative. 

Etienne propose de choisir l’option 3, considérant que la perspective d’organiser une Coupe 

d’Europe donnerait une bonne dynamique à la nouvelle association. 

 

Léo et Thomas pensent que c’est impossible car trop juste au niveau du calendrier. Créer la 

nouvelle association prendra du temps et elle ne sera pas prête à temps. Le CA est d’accord

et écarte donc l’option 3. 

Thomas propose de choisir l’option 2, c’est à dire : quitter la SFE en décembre, annoncer

que nous organiserons une compétition européenne en septembre prochain et profiter de

cette compétition pour créer la nouvelle association avec les autres pays. L’idée serait de se

servir de cette compétition pour motiver tout le monde à rejoindre la nouvelle association et

partir sur de bonnes bases. 

Xavier est d’accord avec cette option mais pense qu’il  faut d’abord demander aux autres

pays  s’ils  veulent  organiser  la  compétition  européenne  à  la  rentrée.  Peut-être  que

l’Allemagne aurait envie de s’en charger par exemple. Le CA est globalement d’accord avec

cette remarque.

Xavier fait remarquer qu’avant toute chose, il faudrait savoir s’il y aura une coupe du monde

l’été prochain. Thomas se charge de contacter l’ISF pour leur demander. 



Concernant  le  format  de  la  compétition  européenne  qui  serait  organisée,  le  CA  pense

qu’une bonne option serait que chaque pays puisse envoyer deux équipes par catégories,

afin d’avoir un peu plus de monde. Toute cela reste à discuter plus tard 

Maxence demande ce qu’on devrait faire si jamais les problèmes de la SFE sont résolus

d’ici la fin de l’année. Le CA décide que, si c’est le cas, nous resterons dans la SFE comme

promis dans notre courrier de l’année dernière. Néanmoins, tous les membres du CA sont

d’accord pour dire que cela est peu probable.

Léo, Adrien et Jérémy sont d’accord avec les idées proposées.  

Suite aux discussions, la proposition finale soumise au vote du CA est la suivante: France

Plumfoot envisage les étapes suivantes :

• Septembre  :  France  Plumfoot  envoie  un  courrier  à  la  SFE  pour  rappeler  notre

ultimatum et commence à sonder les autres pays concernant notre projet (nouvelle

association + organisation d’une compétition à l’été ou en septembre prochain).

• Décembre  :  si  rien  n’a  bougé,  France Plumfoot  sort  de  la  SFE et  annonce  son

souhait  d’organiser  une compétition et  de créer une nouvelle  association.  France

Plumfoot  demande  aux  autres  pays  s’ils  voudraient  organiser  la  nouvelle

compétition. 

• Eté/septembre: la compétition est organisée, dans l’idéal c’est le moment de signer

les nouveaux statuts qui auront été discutés durant les mois précédents. 

Résultat du vote: le CA se prononce à l’unanimité pour cette stratégie

• Etienne: pour

• Adrien: pour

• Thomas: pour

• Jérémy:pour

• Léo: pour

• Anthony: pour

• Xavier : pour

• Maxence : pour

6  ●   Format de la saison à venir  

François a préparé un document proposant des pistes d’évolution pour le format de nos

compétitions si le nombre de joueurs inscrits continue à augmenter. Faute de temps, le CA



n’en discute pas ce soir.  Cela  sera à l’ordre du jour de la prochaine réunion et  discuté

également avec le nouveau COC. 

7  ●   Certificats médicaux + liste des joueurs inscrits en club 

Etienne pense que cette année, pour accompagner le développement de l’association, nous 

devons être plus rigoureux sur deux points. 

Certificats médicaux: Etienne propose la règle suivante : si un joueur n’a pas transmis en

avance son certificat médical pour la saison, il ne peut pas participer à la compétition. 

Xavier fait remarquer que ce n’est peut-être pas nécessaire, et qu’on peut se contenter de

faire signer une décharge aux joueurs qui viennent et qui n’ont pas transmis leur certificat

médical.  Le CA pense que c’est  important  d’en savoir  plus.  Etienne et  Thomas vont  se

renseigner. 

Jérémy pense qu’on  peut  déléguer  le  suivi  des  certificats  médicaux  aux  clubs.  Etienne

pense que ce n’est pas une bonne solution, car certains joueurs ne sont pas inscrits en

clubs et que France Plumfoot ne peut pas vérifier que les clubs le font vraiment. Comme

c’est France Plumfoot qui organise les compétitions, c’est notre responsabilité qui est en jeu.

Le CA est partagé sur cette question. 

Xavier demande si on peut stocker des certificats médicaux sur google drive (RGPD). Le CA

n’en  a  aucune  idée  et  va  se  renseigner.  Xavier  et  Thomas  se  renseignent  sur  cette

question. 

On ne vote rien sur les certificats médicaux pour le moment. 

Joueurs inscrits en clubs : Etienne rappelle qu’il est parfois difficile d’obtenir les informations

des clubs.  Etienne propose de créer  un fichier  Excel  type à  remplir  par  les  clubs  pour

indiquer qui sont leurs joueurs inscrits. Ce fichier fera référence pour les réductions de frais

d’inscription, le poids de vote aux AG et la cotisation à payer. 

Résultat du vote: le CA est d’accord, un fichier type à remplir par les clubs sera créé     

• Etienne: pour

• Adrien: pour

• Thomas: pour

• Jérémy: pour



• Léo: pour

• Anthony: pour

• Xavier : pour

• Maxence pour

8  ●   Départ de Thomas Carré du CA

Suite  à  son déménagement  en Chine,  Thomas Carré  va officiellement  quitter  le  CA de

France  Plumfoot  dans  les  prochaines  semaines.  Comme  prévu  par  les  statuts,  il  sera

proposé à François Grignard (élu n°9 aux dernières élections) de le remplacer. 

Le CA fera les démarches dans les prochaines semaines 

9  ●   Autres travaux en cours 

 

• Manuel d’entraînement:  il  reste des ajouts à faire dans le  manuel.  Jérémy s’en

charge avec les autres joueurs de Puteaux d’ici le 15 septembre. Il faut également 

• organiser  un  tournage  pour  faire  les  vidéos  d’exercice.  Etienne  se  charge  de

l’organiser. Ce sera probablement au Forest Hill de Nanterre. 

• Commande  de  chaussures  :  nous  avons  reçu  les  ¾  de  la  commande.  Les

chaussures qui reviennent à France Plumfoot sont dans le lieu de stockage chez les

parents de Léo, le reste est chez Xavier. *

• Interclub:  il  faut  décider  où et  quand  nous  organiserons  l’interclub.  Nous  allons

recontacter le club de Ponts-de-Cé (Etienne s’en charge) et Canteleu (Jérémy s’en

charge). 

• Facturation éventuelle des démos aux clubs: on en discutera à un autre CA 

10  ●   Discussions pour le prochain CA (probablement fin septembre) 

• Evolution du format des compétitions 

• Protocole COVID pour les compétitions 

• Validation du calendrier de la saison (quelles épreuves dans quelles villes?) 

• Certificats médicaux 

Le Président  Le  Secrétaire 
Etienne SECHE     

                                                                                                Thomas Carré 




